


İEMC-EMEST GOMMEMİİL ET D Ö B M R 
E N T R E 

L ' E M P I R E OTTOMAN 

E T 

L A P R I N C I P A U T E DE B U L G A R I E . 

VArranycmmt Commereial ct Dounnicr, eonciu en dafe du 15 Decembre 1900, 
ayatit aide au dcrcloppemcnt des rclations commerctalett entre VEmpirc 
Otfomau ct la Principaute de Bjthjarie, il a et^ convetm, de part et 
d'fıutre, en vrıe d'ass»rcr urt notıvel cssor â c?s relathnş, de modifîcr 
et d'amplifi^r le susdit Arranı/eınent. 

A cet eftel, le Gouvernemmt Impcrial et te Gourımement de la Principnııtr 
de Ilulj/arie ont Domme leıırs Dele'gues respectifs : 

pour la Sublime Porte: * 

Son E.vcellpnce HASSAN F E H M I PACHA, Directeur General des Contri-

bııtions Indireetes, 

Son Exeellence İBRAHIM HAKKY B E Y , ConseiUer Ldgifte de la Su

blime Porte, 

Son Excellence MEHMED A I . I B E Y , Conseillor Legiste de la Sublime^ 
Porte, 



pour Ic Gouvernemenl de la Frincipnutc de Bulcjarie: 

Son Exce! lcnce Monsieur IffAN S. G u E C H O W , Agent de İn Pr inc ipau te 

<3e Bulgar ie pres la Sublimo Porte, 

et Monsieur Y A N K O T C H A K A I . O F , Clıef do la Secl ion des C o n t r ı b u t i o n s 

Indirectes au 5I inis l6re P r i nc i e r des Finances, 

lei!(]iıeh, ılıhnenl autorises, ont dlabon- cl sitjnc aııjom-d'hui, samcdi, 

trenle Deccmhre mil nmf ecnt sir, le prfsenl Arranyement Commereial 

et Vtıuanier enire l'Eıııpire Ottoman et la Prineipaiite de Bulgarie. 

A D T I C L E I . 

Los marchancliscs d'origine ct de 

n ı anu fac tu re o t to ınanes , Ğınınıerces 

dana Ics Anncxcs I et I I joinles au 

present Arrongcmcı ı t , cntreront en 

Bulgarie ct en Roumelio Oricntale en 

fronchise do droila de douanc. 

De meme, les n ı a r c h a n d i s e s d 'or i 

gine et de mnnufacture bulgarcs, enu-

merees dans les Annexes I I I et I V , 

jouiront de la meme franchise, â lour 

entrfie dans la Cnpitale et dans los 

Provinees de l 'Empi re . 

A R T I C L E n. 

L e s marchandiscs d'origine et de 

n ı anu fac tu re o t tomane» ot bulgarcs 

enumfirees dans les An ı ı exes V , V I , 

V I I , V I I I , I X ct X , payoront — â lour 

entreo dans lo T c r r i t o i r e d ' importa-

tion — les d ro i l s douaniors, l 'accise 

ot I 'oct roi y cnum^res. E U c s bencfi-

cicront 6galement do toutc leduct ion 

de droit de douane qui ost ou qui 

ş e r a i t accordee a u x marchandises s i -

mi la i res les plus favorisĞea de tout 

autre pays. 

ARTirı .E I I I . 

L e s marchandises d'oi'igino ot de 

manutacture ottomanes et bulgares, 

non finumfiröes dans les Anneses I » 

X mentionn^es aux deux Art ic los p r ö -

cĞdents, seront soumises, a leur e n t r â e 

dans les T e r r i t o i r e s rcspectifs, a u x 



douaıuei's perçus sur los mar-

ses similaires les pUıs favorisccs 

;ys etraugors. 

est, toutefois, ontondu que les 

Partios se ı-csevvent d'appovter 

nnexes pı-öeitees, d'ım comıııun 

, des anıplifications propres â 

ser le conıınerco des produtts 

011 de l'industrie qui ne s*y 

ut pas actuoUonient enumeı-Ğs. 

A R T I C I . E I V . 

sel, le tabac, l'alcool, la bitre, 

boissons nlcooligues de toutes 

s resfoi'ont soıııııis au rögime 

lement en vigueur on â lout 

regiute Special appliq«e aux 

its su3-indiques, sans dislinetion 

3venance. 

AnTic ı .E V. 

i'ont admis en franchise les sac?, 
futaiUes, bouteilles et eıl gene-
s r^cipicnts d'usagc do toute 

couverl uios do ddfcnse ou do 
tion (bâches) et autres nıoyons 
allago, ainsi quo onsouplcs, rou-
en bois et ou carton et antres 

do ce gonre, import<Ss du Tor-
î do l'une des Parlies Conlrac-

3 — 

tantes pour sorvir â l'esportation de 
marehandises dans le Territoiro de 
l'auti'o ou qui sont rSimportes du 
Teri'itoire do l'autro apres avoir ser
v i evidemment â l'exportation. 

A R T I C L E V I . 

Les marehandises d'origine ou de 

tabrication ottomanes Stant exemptes 

do dı-oits do transit en Bnlgario, i l 

ne sera prelevd sur les marehandises 

d'origino ou de fabrication bulgares 

ni droit de transit, ni aucune autre 

taxo analogue, lorsquo cos marehan

dises no font que transitcr par l 'Em-

pire, soit directomont, soit qup, pen-

dant le transit, ellos aient öte de-

chargees, deposees ou rechargees. 

I I ost, on outre, entendu quo les 

marehandises d'origino et de manu-

facturo des doux Parties ne seront 

soumises, lora de leur transport d'un 

port dans l'autrc, par voio de terre 

ou de mcr, a aucune autre taxe que 

celles auxquelles sont soumis Ics pro-

duits similaires les plua tavorises des 

pays fitrangers. 

A R T I C I . E V I I . 

. Pour lout co qui concerne les for-
malit6s donanit-res relativos h I'im-



portation, l 'esportat ion, le transit, l a 

r â e x p o r t a t i o n , le transbordement, l 'en-

treposage, le oourtage, l a garantie des 

droits et taxes douanieres, les ana-

lyses ohimiques, le t ransport et toute 

manipnlation sur ehemin de ter, le 

chargement et d â c h a r g e m e n t des mar-

chandises, — y compris les animaux 

et les d â b r i s d ' a n i ı n a u x , — dans les 

ports et gares, le mode de perception 

des taxes et droi ts et, en general, 

pour toutes les operations douanieres 

par terre et par mer, — i l est entendu 

que les marchandises respeotives joui-

ront du traitement le plns favorable 

en vigneur dans le Te r r i t o i r e des 

d«ux Part ies . 

A B T I C L E V I I I . 

L e s Administrat ioas competentes 

respectives devront prSvenir , par tous 

les moyens en leur ponvoir, l a cons-

ti tution des d e p ö t s frauduleux dans 

le r ayon frontiere ; en outre, elles 

s'engagent â cooperer, par des moyens 

convenables et efticaces, pour empe-

eher et punir l a oontrebande d i r i ğ c e 

contre leur T e r r i t o i r e ; â accorder. â 

cet effet, toute assistance Idgale aux 

employds de l 'autre Par t ie Contrac-

tante charges de l a survei l lance ; â 

les aider et â leur faire pa rven i r — 

par les emp loyös do F inances et de 

Pol içe , ainsi que par les Autor i tes 

locales en general — toutes les i n -

formations dont i l s auront besoin 

pour r exe rc i ce de leurs fonctions. 

A R T I C L E I X . 

L e s objets passibles d'un droit de 

douane qui seront importes con ıme 

echantillons pai ' les negociants, fabr i -

cants ou industriels, ou par des voya-

geurs â leur service, seront, de par t 

et d'autre, admis en franchise de droit, 

â l a condition que les importateurs 

fournissent les garanties reglemen-

taires en v igueur dans le pays d ' im-

portation ; que ccs objets, sans avo i r 

616 vendus, soient r6export(Ss dans un 

delai de s i x mois, et que l ' identi t^ 

des objets importes et reexportes ne 

soit pas douteuse, quel qu6 soit, du 

reste, le Bureau de Douane par lequel 

i l s passent â leur sortie. 

A R T I C L E X . 

L a Bu lgar ie n ' imposera pas de 

droits d'accise sur les ar t ic les d ' im-

portation ottomane, dont I ' enun ıe r a -

tion s u i t : 



ııits f ra is ou secs ; c i ro ; ialıin ; 

m4e ; sesame ; bois de construc-

ol ives en paniers et en b i r r i l s ; 

pour semelles ; savons non par-

Î ; mouchoirs il tete dits ıjâzmas; 

)ns f rais , secs, sĞclıes, sales et 

i ; legumes do toute sorte, f ra is 

cs ; t issus de 'toute espece,. de 

e coton, de laine et de soie. \ 

İS conf i tures ; bonbons, . d r a ğ c e s 

uits glaces ; rahat-locounLs de 

sorte ; le hcivd de pekmez^ a ins i 

Ic helva de toute sorte, y com-

e knz-lıclvassi (nougat); les l ıu i les 

ales de toutes sortes ot les ra i s ins 

de toutes sortes,. d ' importat ion 

iflne, payeront, en Bulgar ie et 

l a Rouniel ie Oricntale, les taxes 

uees dans les Annexes I X et X . 

3 poisson f ra is de provenance 

ire continuera â etrc soumis au 

du • miri» dans l a Capitalo ot 

rovinces de l ' E m p i r e . De meme, 

isson frais do provenance otto-

sera assujetti, en Bulgar ie et 

l a Roumelie Orientale, â un 

it do peche » €quivalent. 

A R T I C L E X I . 

es m a r c i ı a n d i s e s d'origine ou de 

ı f ac tu r e ottomanes ne payeront, 

en Bu lga» ie et dans l a Roumel ie 

Orientale, n i di'oits d'octroi, n i d 'au-

tres taxes interieures quelconques, 

except^ ceux payes actuellement pour 

les produits s imilaires d'origine ou 

de manufacture indigenes. 

De meme, les marchandisos d 'or i 

gine et de manufacture bulgares et 

de la Roumelie Orientale ne payeront, 

â leur entrde on Turquie , auoun autre 

droit ou taxe que ceux pay^s actu

ellement pour les produits indigenes 

de l ' E m p i r e . 

L e s deux Par t ies Contractantes 

s'engagent â ne creor aucune autre 

nouvelle taxe inter ieure n i augmcn-

tation de dro i l s sur les marohandises 

provenant de l ' E m p i r e n i sur cellos 

pvovonaut de la PrinoipautiS de B u l 

garie et de la RonmSlie Orientale. 

EMes s'ongagont, cn outre, â s 'accor-

der r ö c i p r o q u e m e n t touto r^duction 

ou suppresslon ^vontuelle des taxes 

interieures exi3tantes dont beneficie-

raient los m a r c i ı a n d i s e s indigenes. 

A B T I C L E xn. 

L e s P a r t i e s Contractantes s'enga

gent â ne pas ent raver le commerce 

rt!Ciproque par des prohibit ions quel-

conques d ' importat ion ou de t rans i t . 



I I ost fait exception â cttto regle: 

1" pour les monopolcs d'Etat ac-
tuelleınent en vigueur ou qui pour-
raient etı-e Stablis â l'avenii' ; 

2° par rapport aux provisions de 
guerre ou pour des raisons de surete 
publique ; 

3- par egard a Vhygiene publique, 
et en vuo do la protection des plantes 
•utiles contro les maladies, les insectus 
et les parasites nuisibles ; 

4" par ögard â la Polico Sani-
taire ct Vdtörinalre. 

A R T I C L E X I I I . 

Sans porter prejudice aux arran-
gements speciaux conoernant lo trai-
tenıent doüanior du trafic sur les 
chemins de fer, i l ost convenu <ıao 
les marchandises qui sont sbuınîses 
sur les Territoircs de l'uno des Par-
ties au traitcmcnt de l'acquit-â-caution 
et q«i, pour cette meıue raisûn ou 
pour une outre, y ont dC-jâ et<î mises 
sous scellös, ne seront point deballees 
dans les Territoires de l'autre Partie 
et les scellds et plombs tronvĞs in-
tacts ne seront pas remplaces, pourvu 
que l'on ait satisfait aux exigences 
du contrüle. 

E n general, les forraalitc5â du Ser

vice Doüanior entro les deux Paj-s, 

seront regl(5es d'apr&s des principes 

identiq«es et seront simplifiöes autant 

que possible; i l sera pourvu, de part 

ot d'autre, â uno expedition regulifere 

et prompto dans les Bureaux de Ser

vice fixes en noınbre suffisant. 

A B T I C L E X I V . 

Pour pouvoir jouir de la franciiise 
des droits et de la taxation reduite 
stipulfies aux Articlos I et 1 1 du prâ-
sent Arrangement, les marchandises 
d'origine et de manufacturc ottomanes 
ct bulgares CnumSrees dans les An-
noxeB I - IX , doivent etro importees du 
pays d'origine directement par voic de 
terre, do ehemin de fer ou [tar iner, 
sauf le cas du passage dos marchan
dises par un territoire âtranger, au-
quel cas elles pourront bcndficier 
desdites franchiso ct taxation r6-
duitûs, pourvu toutcfois qu'olles ne 
soient pas enlrees dans les entrepöts 
du territoire prccite et que, pendant 
le transit, elles ne soient d^chargges, 
ni transbordfies, ni n'aiont snbi au-
cune autre manipulation. 



A R T I C L E X V . 

1 produits respectifs Ğnumgres 

ı ınexes I I , I V , V, V I , V I I , V I I I , 

X du present Arrangement, 

İt du traitement difEC'rentiel ou 

our y atfıSrcnt, â la condition 

accompagnes de Certifieats" 

[ine, oonformement au mode ci-

ıs, et di'esses sur Ic modele do 

sxe X I . 

ur ics articles d'origine otto-

denommĞs dans les Annexes V, 

I X , alnsi que pour 

i l ıui les d'olivo ; objets en vcrro 

airo ; boutcilles noires ; verros â 

i ; bijouteric d'imitation de me-

pröcieuK ; objets en cuivrc et en 

I ; tissus en soio puro ou melan-

couvertures do tablo ot de Ut, 

ie pure ou melangee, brodees ou 

châles, moucl ıo irs do poche ou 

te; cache-nez; cehuurcs en sole 

ou melangöe, brodöes ou non, 

ies ou non de franges, combinees 

lon aveo des fils mötaUiques ; 

ımenterie on soio pure ou nıe-

5e; tapis orientaux et kilims ; 

fil de chanvre ; coke ; bois de 

1 ; ouvrages de menuiserie ; 

brosses ; peignes en os ; tasses â ca-

fĞ ; boîtes en carton ; fils de coton ; 

rubans et cordonnets de coton ; 

houppes; fi'anges et embrasses de co

ton ; bas et chausscttes de coton faits. 

â la macliine ; objets en fer blanc ; 

yazınas; pcrles et bracelets en verre \ 

ainsi que pour ies articles d'ori

gine bulgarc enumeres aux Annexe3 

V I I et V I I I et pour 

les sucro raftinö en poudro, en 

carres, en tablottes et en pains ; 

bonbons de toute serte ; parfunierie,. 

prfiparations cosmetiques de toutes 

sortes ; savons parfumes; saron de 

b lanc lüssage ; enere â ecrire ; poeles 

en tölo ; carreaux de revetenient en 

fayeuce; tapis de toutc sorte; anneaux, 

cordes et autres ouvrages de cor-

derie et de chanvro; cotfres-forts 

en fer et en acier; charrues, trieurs 

et nıachines â netloycr les grains ; 

tissus de laine et de cbanvre ; tuyaux 

et vases de toute sorte, 

les Certifieats d'Origine seront 

transcrits par les Pr^poses des Dou-

ancs Ottomaues et Bulgares, au verso 

des factures memes delivrıŞes par les 

propriötaires, l'administrateur ou le^ 

directeur de la fabrique, de l'usine-

ou de l'atelier. 



Pour les raarchandises non de-

apmm^es ci-dessus, a ins i qae pour 

toutes celles des Annexes 11, I V et X 

ne f igurant pas dans l '€numeration 

p r « c W e , les Cer t i f ica ts d 'Origine se-

ront l ibei l^s sur les faotures memos 

de rexpor ta teur . 

E n outre, les s ignatures ou les 

.sceaux des personnes ayant del ivre 

leadites facturos, doivent etre 14ga-

1İ9^^ gratuitement dans les deı ıx 

P a y s par les A u t o r i t ö s locales oil se 

t rouvent lenrs (itabUssements (Tr ib ı ı -

nol de Commcrce, Chambro de Com-

merce, A u t o r i t ü s J lunic ipales ou A d -

ministrat ives) . Dans les ports et v i l l e s 

ı na r i t imcs , la lıSgalisation gratuite des 

signatures et sceaux aura Ueu par 

les soins des Aulor i tes Douanieres 

locales. De plus, les factures doİFent 

contenir l ' indicat ion cla i re et exactc 

des marque9 et nurafiros des colis 

(caisses, balics, sac?, paniers, tonncaux, 

fvıts, e te) , de la qualite et de la quan-

t i t6 des marchandises (en ocques, k i* 

logrammes, l i l r es , mistres et autres), 

leur dfinominntion techniqae ou com-

merciaie, la ı n a r q u e de fabrique 

qu'elle8 poptent, les pays do desti-

nation et I'adresse complito du des-

« ina ta i re . 

L e s Autor i t^s Douanieres des deux 

Pa r t i e s opfereront seulement su r les 

o r ig inaus des faotures. D u p l i ç a t a de 

celles-ci ne sont point admis. 

E n outre, i l est entendu que toute 

i r r egu la r i t e ou inexact i tudo dans les 

factures ou Cer t i f ica ts cVOrigine pou-

vant induire en e r r eu r sur l a prove-

nanco des marchandises, c n t r a î n e r a 

l ' appl icat ion du regimo douanier on 

vigueuı - dans chacun des deux P a y s 

pour los marchandises s imi la i r e s les 

plus favorisees des autres pays. 

A u moment do la vis i te , les B u -

reaux de Douanes devront s 'assurer 

quc les factures et les Cer t i f ica ts d'O

r ig ine so rapportont exactement aux 

marchandises d^clarees â l ' impor-

tation. 

S i , de cet examen, i l ressort que 

des marchandises s imi la i res ^tran-

gdres ont 6tĞ substitudes, en par t ie 

ou en totalit*, aux marchandises otto-

manes ou bulgares, dnonc^es dans 

lesdits factures et Cer t i f ica ts d 'Or i 

gine, ou bien que ces facturos ot Cer

tificats d 'Or igine ne sont ıQ|^authon-

liques, on appliquera, & l 'figard des 

marchandises et des personnes cou-

pablcs, les penalit€s prevues par les 

Rfeglements Douaniers en v igueur 

dans le P a y s d' importation. 



Line maison v ien t â itre sur-

)Our un cas de fraude de cette 

, Ic P a y s d ' importat ion en a v i -

le P a y s expor ta teur â l 'effet 

cer (les poursuites jud ic ia i res 

1 ie pr^venu. 

s Cert i t ioats d 'Origine Ottomane 

ulgavie et dans l a Roumelie 

tale, et les Cer t i f ica ts d 'Oı- ig ine 

ire et de l a Roumel ie Orientale 

ı r gu i e , seront exempts du timbre, 

^nregistrement et de tous autres 

A R T I C L E X V I . 

-es soc ie tös par act ion (anony-

ı et autres agsociations comıner -

;s, industr iel les,f inanci6res ot d'as-

ınces, domicil iees dans l ' un ües 

K P a y s et y ayant une existcnce 

Lİe, auront, par cela meme, dans 

tre, le droit d'ostcr en justice de-

t les T r i b u n a u x locaux, soit pour 

intor une action, soit pour s*y d€-

dre. 

Ces societcs et associations dc-

jnt se conformer aux L o i s du Pays , 

squ'eUes voudront y fonder des 

soursales ou agences. 

I I demeure, en outre, entendu que 

Banque Impf r i a l e Ottomane et la 

Ban ı jue Nationale Bulgare peuvcnt 

ouvr i r , des â prgsent, des succursales 

â Sophia et & Constantinople rcspoc-

tivement en observant les dispositions 

des Reglements locaux. 

A R T I C L E X V n . 

L e s Chambres de C o n ı m e r c e ins t i -

tudes dans l 'un des deux P a y s auront 

le droi t d 'ouvr i r , dans l 'autre , des 

musees commerciaux et indus t r ic l s 

en vue do favoriser le commerce. 

A R T I C L E X V H I . 

E n attondant qu'une entente spC-

ciale intervienne â ce sujet, les ros-

sortissants respectifs jouiront, en ce 

qui c o n c ı r n o les marque9 de fabrique 

ot de commerce, de l a meme pro-

tection que les iudigenes, en so con-

tormant, toutefois, aux conditions et 

formalitfis rcquises par la L o i T e r r i -

toriale. 

A R T I C L E X I X . 

L e s ar t ic les d'orffevrerie ou de 

bijouterie en or, argent, plat ine ou 

autres m6taux precieux, import^s 

du T e r r i t o i r e de l 'une des Par t i es 

Contractantes, ne seront soumis, dans 

le T e r r i t o i r e de l 'autre , & un autre 
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* ,ıegi;ne de c o n t r û l e q a ' â celui â t ab l i 

p w î a L o i du P a y s pour les ar t ic les 

eimilairu^ de tabrieat ion nationale. 

» A R T I C L E X X . 

L e s deux Pa r t i e s estimant uti le 

de rtgler — â I 'occasion de l a con-

clusion du present Arrangement — 

ÎBS ( luest îons re la t ives au trafic ' fron-

tiere entre les ,deux Pays , aux pro-

prietfe l imitrophes m i x t e s ' e t â l a 

navigation, sont convenues des dis-

positions contenues dans les Annexes 

X I I , X U I et X I V . 

A R T I C L E X X r . ' ' 

L e p r & e n i Arrangement entrera en 

vigueur le premicr J a n v i e r 1907 v. s., 

et aura force executoire jusqH'â ce 

qu ' i l soit d â n o n c e par l 'uno des Pa r 

ties Contraotantos. H cessera de pro-

duire ses e î fe t s une annfie a p r û s le 

jo \ ı r de sa denonciation d û m e n t no-

tif i«e. 

I I est, en outre, entendu que pen-

dant la duree de cet A ı - r angemen t , 

des modifications ou st ipulations nou-

re l les penvent y etre introduites, de 

cemman accord, s i el lcs sont motivfies 

p û r Pexp6rienee du Serv ice Douanier 

des Par t i es ou r eoo ı ınues uti les pour 

le eommerce et l ' indust r ie des deux 

Pays . 

E n foj de quoi, le present A r r a n 

gement a 6te signe, en double cxem-

plaire, â Constantinople, le trente 1)6-

cembre mi l neuf cent six, v i eux style. 

fsignio w i s S. mmm. 
' t nuum. 

fSigni:) fllSSiH fEHMI, 
' mam ım. 
» MÎBMBD AU. 



ANNEXE. I . 

chandises d'origine et de manufacture ottomanes admises en Bulgarie et 
dans la Roumfelie Orientale en franchise de droits de douane sans 
Certificat d'Origine. 

No" du Tarif 
Autonomc 
Bulgare. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES, 

1,2 et 3 
• 4 • 
ex 11 

13 
16 

ex 18 

20 
ex 23 

24 
6X 25 

29 

41 
ex 42 
ex 63 

55 
S6 

I . Aniuıaus: vivants. 
Chevaux entiei's, hongres, juments, poulains. 
Mulets, mules, poulains-mulets ; ânes, ânons, ânesses. 
Chiens de garde. 
Oiseaux de basse-cour de toutes sortes. 
AbeiUes vivantes on ruohe. 

H. Alimeuts d'origine auimale. 
Smıdjouks, langues de bccuf, paslourma de gı-os et petit 

bfitail avec ou snns os. ' . 
Volaille et gibiev, tues, depouilles ou non. 
Beurre de brebis et de chevre, frais ou sale. 
Lait fvais ou caiile ; orûme de lait. 
Fromages du pays: na/anıoıtı-a, .touhum, each/raval, cachn; 

dil et nrnaout'pi^inivi. . • • . 
'Eııfs. • • '• . 

I I I . Iıâgumineıur et prodtüts de lueıınerie. 
Hai-ioots. I ' 
Ffeves. , • 
Pâtes, kataifs et guUaU-h, pain. 
Salep en ı-acine et en poudre. 
Son et yarma. ,*• 
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N " du Tarif 
Autonome DfiSlGNATION DES MARCHANDISES. 

60 
62 

63 
64 
65 
73 
85 

ex 86 

87 

91 
93 

140 

164 
165 

171 
172 a 

172 b 

I V . Fruits, ISgnmeB et autres plaatea et semences. 

Ralsins frais de toutes sortes. 
Fruits frais oa secs : pommes, poires, n^fles, cerises, abti-

cots, peches, prunes, cornouiUes, fraises, ete. 
Melons et melons d'eau. 
Noix avec ou sans coque. 
Noisettes avec ou sans co(iue. 
Poivre rouge (paprica). 
Talıin. 
SemaiUes d'oignon (arpadjik), semence do plantcs potagfires 

et autres graines de semence de toutes sortes, telles 
que : graines de citrouiHe, de chou, de poireau, ete. 

Lğgıımes et plantes potag&res de toutes sortes, frais ou secs. 
Pürce de torna te. 
Ceps et sarmcnts de vigne, arbris3eaux et arbres. 
Foin, pailto et autres fourrages frais ou secs. 

ex 193 

Opium. 
V . Jns v^gâtaus. 

V ı . CombustibleB. 
Bois de ciınuffage. 
Charbon de bois. 

Vn. Matiires poor tannage. 
Vallonnees. 
Ecorce de ch^ne et de pin pour tannage. 
îJoix de gaile. 

vm. Oro^es plıarmacentiqaes. 
Saponnire (Mınııghea). 
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N»' du Tarif 
Aulonome 
Bulgare. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

ex 203 

212 i . 

213 a 

215 

ex 226 
cx 227 ' 

ex 209 
240 
241 

ex 243 
ex 24B i 

249 » 
251 1 
261 

I X . Bola et matiâres & treillis, ouvrages en bois 
et Tannerle. 

Roseaux (acae), joncs (kamich), osier et broussailles pour 
balais, verges de cornouille et autres perches. 

Ouvrnges en bois commun de charvonnerie, combin^s on 
non de fer ou acier, non peints ni iaqu^s, tels que : 
essieux, jantos, rayons, nıoyeux, jougs, roues, timons» 
ete, et tous autres accessoires en bois pour clıariots 
et charettes. 

Ouvrages communs de monuiserie, de tourneur et do 
sculpteur, tels que : dlcan» (traîneaux pour battre le 
bl6), manclıes d'outils do toutes sortos, bandes pour 
tamis (kasnaks), formes pour imprimer les yaımas 
formes pour kaehkaval^ boitcs, cuillferes, Ğcuelles, pou-, 
lies (maknras), sandales, boutons, Bofrns, rabots,.na-
vottes, caisses, lıamncs, talons pour souliers, poıgnes 
gobelets. 

Peignes de tisserand (ros) et dcnts pour lisserand (pour 
ros). 

Metiers â tisser en bois eommun. 
Paniers grossiers (eochesi), balais de toutes dimensions, 

nattes, ırmhils. 

Z . F ler res et ouvrageB en pierre et en terre. 

Ecume de mer brüte. 
Pierres â feu et pierres â aiguiser. 
Pierres eommunes de construction en blocs et en morccaux 

non taill^s ; gravier, sable et cailloux. 
Ardoisc pour toiture, brüte ou en morceaux, taill^e ou non. 
Chaux ordinaire. 
Tuiles ordinaires. 
Poterie commnne, vernissie ou non, avec ou sans reliefs. 
Tetes de pipe en terre commune (/w/<0. 



— 14 — 

N " du Tarif 
Autonome 
Balgare. 

DKSIONATION DES MARCHANDISES. 

ex 289 

315 
32G 
332 
33» 
334 
3S3 

ex 379 

ex 426 
ex 44" 

552 » 
554 

X I . Imprimâs. 

Livres inıpı-iınâs ou lithograplıies, reli«s ou non, almanachs, 
calendriei'S et reclanıes coınmerciales, en toutes ian-
gucs, imprimes en Tuı-quie. 

X I I . Soie, laine et autres matî res textiles. 

Cocons de ver â soie, soio gvfıge, dcclıcts et bourre do soie. 
Laine ordinaire, laveo ou non ; dichets de laine. 
Pciils de clıi^vre, Inv^s ou non. 
Soie de porc. 
Poils ct crins bruts d'animaux, mm-dönommv;?. 
Coton brüt. 
Lin ct clıanvrc, bruts ou tilics. 

Vieux cuivre. 
Vieux fer. 

XIII . U^tauz. 

Xnr. Dâcheta et divers. 

Boyaux frais ou sales. 
Os, sabots, cornes â I'etat bru(. 

fSignı'O IWi» S. ütECHOf. 

• 7, TCBAKAtOr 
rSf!,n,' :j HASSA» FEHMİ. 

> İBRAHİM um. 

. MEHMEB Ali . 



ANNEKE I I . 

ıdises d'origine et de manufacture ottomanes admises en Bulgarie et 
laııs la Roumilie Orientalc en franchise de droits de douane avec 
>rtiîicat d'Origine. 

DĞSIGNATION DES MARCHANDISES. 

I . AUmenta d'origine animale. 

Miel coulö ou en royon. 

H. Foisaons, autres animanz de luer 
et lenrs produits. 

Poissons frais do toutes sortes. 
Poissons salfis de toutes sovtes. 
Poissons scchfs dits «Uiri». 
Poujpe. 
Boutargne. 
Cavior roHge cn filcts (rfı'O ou presscS (tarama); caviar do 

brochets. 

Zn. Ciriales, lâgnmineuz et produits de meunerie, 

Riz dccortiqu6. 
Lentilles et petits pois. 
Pois clıiclıes. 
Pois chiclıes grilMs (le'hlılıt). 
Clıâtaignes. 
Farines de toutes c^r^alcs. 
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N " du Tırif 
Autonome 
Bule:are. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

50 

ex 57 

58 
59 

ex 62 i 
66 
67 
68 

ex 71 
»2 

ex 8» 

ex 84 

96 
ex 102 

Semoules, boulgours, gi'uaux, grains perles et autres grains 
mond^s. 

rv. Frnits et grain«s ol̂ agineuses. 

Citrons, cedrats, oranges douces ct aınfires, mandarines et 
grenades. 

Figues de tovıtcs sortes. 
Dattea de toııtes sortes. 
Fruits secs de toutes sortes. 
Pistaches ordinaires et pistaches do pin {Ic/ıame-h/'ı/m). 
Amatıdes avec ou sans coqvıe, 
Caroubes. 
Cumin. 
OUves ordinaires en barils ou paniors. 
Graines ol^agineuses: de sfisame, de 1in, de pavot, rla 

moutarde. 
Oraines olSagineuscs : d'anis et de rfzfne (especo d'anis). 

T. Boissons. 

Vinaigre iıatnrcl de vin. 
Eanx minfirales de Karn l[itısar,TelıitH,Kismrna,Snri-Oııcul. 

R e m a r q u e . — les boutfill», non acvompaBnfrt de Ortificut d'Origine, 
dans jKqıırrrn som imporlees les eauı minerales, se-
ront laicees d'aprt* le r^gimc conventiofinel. â'moiris 
qııe rimpoHateur ne se reserve le droit de les reex-
porler en accomplisMnl les formalil*! douanicres reqoises. 

28" ex 117 

VT. ProdoitB sucrİB. 

I'ekmtı ot pcKİiU de fruits de «oııtcs sortes. 
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N"' du Torif 

Autonome 

Bulgare. 
DfiSIGNATION OES MARCIl ANDISES. 

ex 130 

ex 135 
141 

ex l W a 
146 

154 

ex 162 . 

174 i 
1«3 ç 
188 b 

ex 198 

T U . OrsiBses. 

Sııif non comestible. 

T i n . B^aines et jus vĞg6taux; mati^reB coUautes. 

Poix noire {lifi). 
Gömme mastie (,«{*«). , 
Gömme arabi(\ue en grain ou en pouılre. 
CoUo vegetale dito Ichirich. 

I X . Huiles muıöralea. 

Goudrun mineral provenant de la distülalion de la lınuille. 

Z . Combostibles. 

Charbım de terrc ot coke pour chanftıiKe. 

X I . ProduitB chlmiqnes et matidres tinotorialea. 

IIınnA 
Enere lurnnc a ecrire, liqui(Ie ou sûclıe. 
Aeide lartri(]UO. 

X n . Beis et onvrogeB ea bois, broBserie. 

)5oi#: n> de tm'vlif (chC'Op), ;ı>ır;/ıım (betre), iri/ııı (olivior), 
kfnUme (rhut-nİRnier), ıljri'iz (noyor), frnıUk (noiselieı'), 
hırıııılıtılfh (ormc). Mırnıır (platiinc), hlı'hrk (syeoıııurp), 
kizil-aı^hfifrh (aunc), Hrhltınınttr (filU'Uİ), rhi/nrhir (Inıis), 
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No» du Tarit 

Autonome 

Bıılgare. 

DfâKÎNATION DES MARCIIANDISES. 

erdindj (geni&vre), dklı-houdnk (fı-t-no), kmıJaı/an (plı 
tane d'Anatolie), telınm Mierali (pin), pour constructio 
et pour ouvrages de metier, brüt, equarri, sci^ o 
rnbote; 

h) de ı/ıılmar (sapin) de provenance d'Ayandjik, d 
Tchatal-Zcîtoun, d'Abana, d'Uich, d'Inöboli, d'Eurenii 
de Hochalaî, de Djij'de, d'Alabli, de Milan, de Kars 
Bigha, de Bartın, d'Aktche-Chehir, de Koridje-Chilı 
de Philios, de Sinope, d'Ismidt. 

ex 198 

ex 198 
210 

212 " 

ex 216 et 
21!) » 

ex 230 b 

ejt 233 1> 

Remarque. — Le sapin exporte desdites echelles devra. en oufre d 
Certilicat d'Origine, e(re accompagne d'un Certificat d 
Bureau Ottoman d'exportation attestant que la rede 
vance des forfts a iti dûment pay^e. 

Trnverses pour chemins de fer, meme impregnfics. 
Ouvrages en bois commun de tonnellerie, combings oı 

non de fer ou d'acier. 
Ouvrages en bois commun de charronnerie, combin^s ot 

non de fer ou d'acier, peints ou laques, tels que 
es8ieux, jantes, rayons, moyeux, jougs, roues, timons 
ete, et tous autres acccssoires en bois pour clmriots 
et charrertes. 

Ouvrages de menuiserie, de sculpteur ou de tourneur en 
bois de toutes sortes, peints ou non, Iaqu^s ou non, 
incrnstes ou non, dores ou non. 

Remarqus. — les fume cigarclles en 6ois ren'rcnt dans cc Numero. 

Broases communes ponr plancher et pour chaussures, mon-
tees en soie de porc, sur bois ordinaire, non laquecs. 

Peignes en os. 

X I U . OnTrajes en pierre et eu terre. — Terrerie. 

I'ierres tombales en marl>re, â l'excepti«n des monuments 
funebros et des sarrophogea, sculptees, p,.lies ou au-
trement travaiUees. 
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N " . dil Tarif 

Aııtonome 

BııİRare. 
DfîSIÜNATION D E S MARCMANDISES. 

23G 

ex 237 

239 a 

248 3. 

266 a. 

ox 267 

ex 26S 

ex 270 

ex 316 

ex 317-18 

ex 320 

ex 321 

Pie ı re de grnni t en bloos ou taillSe ; objeta en p ier re 
commune, taiUıîs, sciıSs, polis, sculpt ı îs ou a u t r e ı n e n t 
t ravaiUes. 

PavĞs et dalles pour pavage ot autres usages. 

P i e r r e â moudre (meules). 

B r iques ord iaa i res pleines ou creuses. 

Objets en ve r r e ordinaire , simples ou façonnSs, blancs ou 

colorSs, dans l a masse d'une seule couleur. 

Bouteil les. 

V e r r e s de l an ıpe ordinaires . 

Per les ou bracelets en ver re . 

ex 323 

XIT. Articles en soie. 

F i l s de soie, non rctors, teints ou non, et l i l s i coudro 
dits ibrMiime. 

Alarlja^, crepes et autres tissus en soie pure ou mölangıŞo 
avec d 'aulres matiferes textiles, m»"Mno avec des fils 
mctalliques. 

Couver tures de table ou do l i t , irhnrchnfs, r ideanx et tn-
pis de soie pure ou nıelang<5e, brodes ou non. 

Châ les , mouc l ıo i r s de poche, cac l ıe -ne ı , ceinturos, mou-
choirs de tı-te en soie puro on mflnngC-e, ouvles ou 
non, brndfe ou non, gnrnis ou non de frangca, coın-
bine» ou non de f i l s metallique8. 

Rcnıa rque . - L w ınsrchaııriis« soie ııl61fflıı(î^c de colon. ^num^r^es 
dMs \n Articles 317-18, 320 el 21, sulvronl le rteime 
de ces Artidcs, quand le milange de coton ne dipflssc 
pas 50 «,<, du potds lotaJ de ces mardıandises. — Si le 
m^lantre de cnton d^passe cette limite, les m^mes mar-
clıandises suivront le regimc de cclles de coton melan-
g<es de soie (voir Anneae Vr, > des cotonnades 

P a s s e ı n e n t e r i e : cordonnets (gmjlnn et Imkntf), rubnng, 
boutons, l ıouppes , franites, knutirks ( oha înes pour mon-
trcs) , en soie pure ou mC'Iang^c. 



S'» du Tarif 

Autonome 

Bıılgare. 

ex 3;t8j 

341 

ex .142 

ex 344 

347 

PX 348 

ex 352 

ex 354 

ox 382 
(>x 3N5 

3XM 

ox 41)5 

i'X 04 R 

» E S I ( î X A T I O N D E S M A R C I I A N D I S E S . 

X'V. Artlcles de lalne et d'autres matieres teıtiles. 

Tissus de loine grossiere, alın, non teints ou teints d'ono 
seule couleur. 

Tapis de toutes sortes: tapis d'Orient de laine pure (clıaîne-
coton) ou en d'autres malieres textiles, ainsi que les 
tapis dits : sedjmIe, ynnli, yatık, Ue'ibı's, djidjinte; ki-
tinm et tffu'ryns. 

Clıüles tissea dits : ehile/ı iuren, eeintuves pour hommes, 
en l«ine pure ou melangee. 

Franges et ganses, houppes cn laine ]nıre ou melangee. 

Feutre grossier, non teini ou teint d'une seulo couleur. 

Semelies de feutre {hellrift^s). 

Fri et kııfnliH. 

\ Articles en poils de clı6vre, tels que : serpillieres, tapis, 
sacs, hıırrnrn, bissacs, sangles, couvertures (Mıoııl), 
f/ut'l/rrAf ete. 

Fils â coudre de chanvre, ^cru.s, pour aarf/f/j et kfrfiff. 

Kils et ficelU'S de rhanvre pour filets de peelıe. 

Kilets de peclıe de toutes sortes. 

X V I . Confectiona. 

Confoctiııns d'rıha et de cknyak du pays, telles que: yı.V*-
mmırlmtkı (manteaux), dolaman (pelerines), chaussettes 
en nhn (knllchinnu et <prWra ,̂ ceintures brodees ou nonı 
has ou gants & frolter (kcssı'a) pour usago de bain; 

F.drodnns oonri'ctinnnes de tissus de coton imprijnes. 

X V I I . Onvragfes en mâtatuc 

41S.ırth Cij.mtorie d'in.itotion de metaux precieu.x, meme dor^o ou 
avKi-ntee, mais non garnie de pierrcs prccieuscs. 
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I)£.SI(JNAT1(»X DKS MARCIIANDISKS. 

Ustcnsiles de menagc (artides de clıaudrı>nnerie) cn euivrc. 
Objets coules ou tourn^s cn cuivre ou en lııiton, teU quo : 

nıoulins cafe, tljrzıvn (mftehincs i rati), balnnces, 
l)oids, grelots, cloches ot ciorhettes pour nnimauxı ro-
binets, fnrmcs pour repassor le fct, hamm, bnssıns 
de bain {lasscs), orneınents de scllcrie, de bourrpllerio 
et de cnrrosserie, etriera, pipes, cendriers, hobinctı, 
clıanddiers, b(iutons,accessııires pour porres el fen^trp». 

Cİ0U8 â ferrer les animaux et dous noira. 
Fers Â clıeval. 
Naltrhnjı pour olıaussures forgıîs h la nıain. 
Brides et etriera on fer, dtanıes ou non. 
Des i coudre, aiguiHea pour »aradj. 
Chninea pour conduiro lea animaux, for(;Bes 4 İn nınin. 
Outils en fer ou cn acicr, avee ou »ana nıanche cn boia : ' 

hiichea, cnclume», cis?aux pour nıĞtiprs, tcnaillea, hovıe», 
easettea, nıarteauy, coutcnux pour lea vignea, goujjca, 
tari^res. 

Coulellerie commune en (cr ou cn acior, montco sur boia, 
oa on cornc. 

Kantar» cn fer. 

X V i n Voltnre». 

Voilurea non auRpenduca, pcintea ou non. 
Chnriots et traîneaHx en boia pour payann, combinfia ou 

non de fer ou d'acicr, peinla ou non. 

Z I X . Instruments de mn8lque. 

cx 51G Instrnmcnta de mu9İque en boia, flülcadc toutc» .sortca en 
boi.s non fcintea ni Iaqu<Şos, enı-ah, ınıırnıu. 



N"s dit Tarif 

Autonöme 

Bulgare. 
DİÎSIGNATION D E S M A R C H A N D I S E S . 

ex 528 
ex 529 

id. 
531 

ex 533 

662 
ox 296 

XX. Objets de mercerie, de naore, oto. 

Fume-cigarettes et chapelets en arabre. 
Objets en nacre: chapelets, croix, boucles d'oreilles, pci'les, 

agrafes, bagues, medaillons, fume-cigarettes, ete. 
Peignes en ivoire. 
Elmags pour ooüper le verre. 
Objets de mercerie: chapelets en bois, en cel luloîde et en 

pâte {madjnun), jeux de tric-trac (iavln), cure-dents 
de toutes sortes, hilals, forme-cigarettes en piite, pe-
tites boîtes en os. 

Oâchets et divers. 

Boyaux secs. 

Cordes de boyaux pour m^tiers. 

Tablea 

d'ordve. 

1» 
2" 
3° 
4° 
5" 
6° 

r-S'finf.-J IWA)I S, 

• T. T C H A K i t O P . 

rSiı,n,::j HASSAH FEHMİ. 

• İBRAHİM H A K K Y . 

• MIHMED A L I , 

9° 
10" 
11° 

12" 
13" 
14" 



ANNEXE I I I . 

l U des marchandıses d'origine et de manufacture bulgares, admises dans 
l'Empire Ottoman en franchise de droits de douane sans Certificat 
d'Origlne. 

DĞSIGNATİON DES MARCHANDISES. 

I . Animaits Tİ7ants. 

Chevaux entiers, hongres, juments, poulains. 
Mulets, mules, poulains-mulets. 
Anes, ânesses, ftnons. 
Chiens de chasse, de luxe et de garde. 
Oiseaux de basse-cour de toutes sortes. 
AbeiUes vivantes en ruches. 

I I . Aliments d'origme anlmale. 

Viandes fraîches de toutes sortes, congelöes ou non, salees ou non. 
Viandes fum^es, s6ches ou autrement conserv^es, de toutes sortes, tellcs 

que : jambons, salamis mudjouks, langues de ba'uf, andouillos, 
sazdarma, pastourma de gros et petit bĞtail, avec ou sans os. 

Lnrd frais, sale ou füme. 
Volaille et gibier, tues, depouilles ou non. 
Beurre frais ou sole, fondu ou non, de toutes sortes (de vaolıe, de 

buffIon, de brebis, de chevre); beurre de caclücaval; beurre do 
table. 

Lait frais ou cnill6; crfmo de lait. 
Fromage de toutes sortes. 
Tdierviclıe. 



d*ordre. 
DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

Graisses de porc et d'oie. 
Oeufs. 
Miel eoule oa en rayon. 
Poissons fraia ou sales, de toutes sortes, 
Poisson see dit «tori». 

ra. Wgunımeııx, pommes de torre «t produits do meuaeı 

Haricots et ffivea. 
LentiUes. 
Petits pois. 
Pois chiches. 
Pommes de terre. 
Farines de pommes de terre et de tous nutres lâgumineux. 
Semoules, boulgours, gruaux, grains perl^s et autres graina mor 

IV. Frnita, Mĝ mes et autres plantes et semences. 

Raisins frais de toutes sortes. 
Fruits frais: pommes, poires, cerises, abricota, peclıe», prunes, el 
Melons et melona d'eau. 
Noix avec ou sans coque. 
Noyaux d'nbrioot. 
Legumes et plantes potageres de toutea sortes, frais ou secs. 
Peltmet. 
Semailles d'oignon {arpadjik); bulbes et oignons de fleurs. 
Semences de plantes potagerea et autres graines de aemences, tı 

que : graines de citrouille, de chou, de poireau, ete. 
Graines de moutardo {mvııpe). 

. (Jrnines oİTOgineusos: do s«samo hlane, d'anis, de (esj 
d'anis), de ün {aajrek), de pavot. 
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No. 

d'ordre. DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

1 . . 

ılhs 

38" 
39» 

40» 

42° 
43» 

,44» 

45° 

46» 
47» 

48» 
49» 
50» 

Foin, paille et autres fourrages frais on sees. 
Ceps et sarments de vjgne ; arbres et arbrisseauK. 

V. Koileg oomestibles. 

Huiles de sisame, de lin et de noix, en r€cipients de toutes sortes, it 
l'exception de l'huile en bouteiUes et en d'autres r^cipients da 
deux litres et au-dessous. 

Taliinn.-

V I . Combustibles. 

Bois de chauffage et borina (tchira). 
Charbpn de boiş. 

T U . Katiâres pour tannage. 

Sumac en feuilles et en poudre. 

• r a i . Jns v6g6taıut. 
Gondron vSgâtal. 

I X . Drognes {ıbarmacentlqne«. 
Baumes. 
Opium. 

X . Hniles grasses et gralsses. 

Huile de coUa. 
Suif, 

,Cire d'abeillea, franche de cfir&ine at d'autres mglangea. 
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D t e l O N A T I O N P E S M A R C U A N D I S F . S , 

•XX. ChandeUes »t bongiaa 

Chandelles de suif. 

Cierges. 

Essence de roses. 

E a u de rosos. 

Z H . Bul les voIatUes. 

Z m . Boia et mat i i r ss i, treilUs, onvrages en bola 

et vannerle. 

PırteaoK tfU'nıaplıiqucs. 
Traverses pour chemins de fer, imprejîn^es ou non. 
Verges de cornouille et perches. 
Rosoous (snı), joncs iknmirlı), osier ct broussoilles pour balais. 
Ouvra|!es eoınmuns en bois, de tonnelior, de charron, de menuisier, 

de tourneuı-, UIs que: tonneaux, cuves, seaun, roncs, jnntes, 
moyeuj, pclles, huches, cnillJres, icuelles, selles, ppignes, manches 
pour outils, peifnes â cardcr la laine {larakıt), ete. 

Instruments de nıusique en bois ; f lûtes, eorah, zourtıa^, 

Chariots et t r a i n e a u ı pour paysans, cn bois. combin^s OH non de 
fer ou d'acier, peints ou non. 

Balais, nattes et paniers grossiers (cır/ıra). 

X I V . Fierres et onvrages en pierre et en terre. 

Pierres communes â balir, brutes ou .simplement talllees. 
Gravier, sable et cailloux. 
Fierres â (eu. 

Pav^s ct dallcs pour pavage et auires usages. 
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DfiHIONATION DES MARCHANDISES. 

Clıaux ordinaire. 
Objeta en pierre commune, t a i l l ^ » C İ £ B , polis, «cnlpt^ on autrement 

travaillee. 
Pierre â aiguiscr et h repaaser, 
Pierres i moudre (meules.) 
Potcrie commune, vernisH^e ou non, avec ou sans reliefa. 

X V . Imprlmte. 

Li\Tes imprim^s ou litlıographies, almanaclıs, calendriers et râciames 
commercialea en toutes langucB, împrimtîs en Bulgarie et dans 
la Roumelie Oriontale. 

X V I . Soie, İBine et antres mati&res teztües. 

Cocons de vers a soie. 
Soie grege, dechets et bourre de soie. 
Laine ordinaire, lavee ou non, dechets de laine. 
Poils de clievre, laves ou non. 
Soie de porc. 
Poils et crins bruts d'animanx, non denommes. 

X V i r MStan». . 

Vieux cuivre. 
Vieux fer, 

X V i n . Peaıuı brntes. 

Poaux do gros betail, vortes, aa1iH-s on siclıes. 
Peaux bruto.s de mouton, de chî'vre, d'a<;neau et de che^Teau. 
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DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

Peanx brotes de liftyres, de renards, de chats sauvages, de loupa 
«t antres peaax de fourrures non denommSes. 

Z I Z . Eanz mlnârales. 

Eau minfirale de MMtchlM. 
Remarqae. - Lcs bouteilles non accompagnies de Cerliflcats d'Orif ine dans lesquel]es 

sont import̂ es les eaax min^rales, seront taxees d'aprfes le r^^me 
conventionnel, 4 moins que l'importateur ne se reserve le droit de les 
riexporter en ectomptissant tes fonn»lit6s donanitres requ)ses. 

Z Z . Ojcbets et divera. 

Son et yarma. 
Tonrteanı gervant â la nourriture du b^tail. 
Boyanı sal̂ a ou secs. 
Os, sabota, comes k I'etat brüt. 

(SigMO IWA» S, JJBCHOf. (Sigai:) HİSSİ» PEHBİ 
. T. ICHİSitOf. , IBBİHIM HİKlî. 

> mm ta 



ANNEXE IV. 

1 des marchandıses d'origine et de manufacture bulgares admises dans 
l'Empire Ottoman en franchise de droits de douane avec Ceriificat 
d'Origine. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

I , Anlmauz vlvanta. 

TaureauK. 
Btsufs et buffIos. 
Vaches, bufflons, bouvillona, taurillons. 
Oenisses, gânisses de buftle, Teaux. 
Beliers, moutons, brebis, agneaox. 
Chfevres, chevreaux. 
Porcs et oochons de lait. 

Riz d^cortiqu*. 

m. rroite. 

Prunes et sutres froits eieMe. 
Marmelade de prunes (roupe) et pmtüi de prunes. 

l y . Boiasona. 

Vinaigre de toutes sortea 
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DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

i f 1 

V. Sncre et snorarie. 

Socre raffin^, en poudre, en carr^s, en tablettes et en pains. 
M^lasse. 
Bonbona, drap^es et conJitares. 
Siropa & base de sucre. 

UT. Combnstibles. 

Charbon de terre et ooke. 

vn. Savons, parAımerie. 
Savon ordinaipe de blanchtssage. 
Savon de toilette, parfumS ou non. 
Parfamerie de toutea sortes, eaux de senteıır, prgparations cosm 

tique9 de toutee sortes. 

TZH. ProdoltB cbimiqa«s. 

Allnmettes chimiqaes. 
Enere â Verire. 
Cirage noir (601/0) at antre» pr«parations pour graiaser et cirer lea 

peaux et lea chaussures. 
Cire h cacheter. 

I X . Ouvratte» en terre et »erperie. 

Briqne3 pleinea ou creuaes ordinaires et rfifractaires. 
Tuyann en terre cnite {siem^ul), vemissea on non. 
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DfiSIGNATION I)ES MARCHANDISES. 

Poeles et parties de poeles en fayence, blancs, d'une on plusieurs 
couleurs, avec ou sans relîefs. 

Objets en verre ordinaire, simples ou façonnea, blancs ou colorfo 
dans la nıasso d'une seule couleur. 

Bouteilles noires. 
Perles et bracelets en verre. 

Z. BoİB et onvTügea en bois; brosserles. 

Bois dur et tendro de toutes esptces, pour eonstruction et pour 
ouvrages de m<;tier, brüt, travaille 4 la lıaclıe, scie ou rabot(>, 
en blocs, en planchettes, en lattes et en feuilles. 

Ouvıoges en bois commun pour travaux de construclion, tels que: 
portes, fenelrcs, balcons, cscaliers, pargueta, ete., mont^s ou non, 
vernis ou nnıı, peints ou non, sculplıSs ou non, combines ou non 
do metaux communs. 

Brosses communcs montöos en soic de pnrc el autros crins d'ani-
maux, sur bois poli ou non. 

X I . Papier et oartoa. 

Papier d'emballage. 
Carlon tout â fait ordinaire. 

VTT Oavra^es ea ter, en enİTre et en laiton. 

Fer en barros dit de Samokov». 
Clous en fer. 
Fers h cheval. 
Outils en fer ou acier, avec ou sans manches en boi* 
Coutellerie en fer ou en acier, montie sur bois commun, sur fer, sur 

lailon, snr os, sur corne, polie on non. 



No. 

4'ordre. 

40° 
41° 

42° 

43° 
44° 

45° 

46° 

47» 
48» 

49» 
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DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 
r r 
d'ordre.\ 

Ciseaux de toutes sortes. 
Ustensiles de ınfinage (articles de chaudronnerie) et comeoumas eı̂  

cuivre. 
Objets coulfe ou tourn€s en cuivre ou en laiton, tels que: balanc 

poids, grelots, cloches et olochettes, robinets, kavanns, orne 
ments de sellerie, de bourrellerie et de carrosserie, âtriers, pip 
cendriers, bobines, chandeliers, boutons, accessoires pour por 
et fenâtres. 

Frodults en lain«. 

Fi ls de laine, jusqu'au N» 40 anglais, teints ou non. 
Tissns de laine pure ou mfilang^e aveo d'autres matieres textiles, | 

tels que : aba, chayalt, et autres âtoffes non denommâea, fouleea j 
ou non, pour habiUement d'hommes et de femmes. 

Ceintures et tabliers en laine pure ou mfilangfie aveo d'autres 
matieres textiles. 

Couvertures de lit et de table, foulâes ou non, et coussins en laine 
pure ou mâlangSe avec d'autres matieres textiles. 

Tapis de toutes sortes : tapis d'Orient, kilimms et tchergas. 
Passementerîe en laine pure ou mfilangâe avec d'autres matiferes 

textiles, meme aveo fils mfitalliques et perles en verre, tels 
que: gaytan (teint ou non), articles de harnachement (brides et 
autres), houppes pour brides et autres semblables. 

Articles de bonneterie en laine pure ou mSlangfie aveo d'autres 
matiferes textiles, tels que : bas, gants, gilets, flanelles, ohâles, 
caleçons, ete. 

Confeotions i'aia et de ehayak, ainsi que d'autres «toffes rentrant 
dans l'Artiole 44 ci-dessus, cousues ou seulement dâooupâes. 

52° 

53° 

54° 

55» 

xrv. ProdnitB «n coton, Un, ohaavre et poU de chivre. 

Fi ls de coton ficrus, retors, jusqu'au N° 14 anglais inolusivement. 



DfiSIGNATION D E S MARCHANDISES. 

Tissus de ooton unis, croia&a, fiorus, blanchis ou teints d'une seule 
coıüeur. 

Tissus de 1in et de chanvre unis, croisâs, damass^s, Scrus, blanchis, 
teints ou tissâs de fils teints. 

Articles ea poils de chBvre, tels que: serpilliferes, tapis, saos, bissacs, 
sangles, ghebres, ete. 

Cordes et autres ouvrages de corderie, de chanvre. 

XV. VoitııreB. 

I Voitures non suspendues (talikaa). 

rSigniO IWAS S. GDECHOf. 
. Y. mkum. 

(Signio mm nm. 
> mim um. 
> HEHHED İ U 
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ANNEXE V. 

Tableau des marchandises d'origine et de manufacture ottomanes qui auron 
â payer, â leur entr^e en Bulgarie et dans la Roum^lie Orientale, uı 
droit r&duit d'entrie remplaçant les ad valorem. 

d'ordre. 

No* du Tarif 
Aulonome 
Sulgare, 

DfiSIGNATION DES MARCHANDİSES. 

134 a 

293 

ex 294 t 

ex 296 

ex 297 £ 

ex 302 

905 

Francs 
(Levs). 

Savons de blanchissage (francs de talc), en saos ou 
oaisses, şans autre emballage int^rieur; soudes 
et lessivcs dcstinees au blanchissage. 

Peaux brutos; 
a) peaux de gros b^tail, vertes, salöes ou non, 
h) peaux de gros betail, seohes, salıies ou non, 
c ) peaux d'agneau, 
d) penux de mouton et chevre, 
e) autres peaux non denomm^es. 

Peaux de moutons et de chevres demi-fabriquees non 
teintes, mechinns et mhUanns. 

Articles de sellerle et de bourrellerie du rcssort des 
aaratc/ıs, en peaux grossieremcnt fabriquees, tels 
que : brides, fitriers, sangles, harnais d'attelage, 
selles eommunes. 

Chaussurcs du rcssort des mvafs en peaux de mouton et 
de chevre,visfies dans 1'Article 2945(N» 3) ci-dossus. 

Ouvrages ân ressort des mratch» en peaux de gros 
betail, de mouton et de ch6vre, tels q u 6 : fonets, 
ceinturee, saos, bandouilleres, kemerrs, fourreaux, 
souHlets, tuyaux de narghilg. 

Articles de pelleterie appretgs simplement par la 
couture, mais non confeotionngs: 

4 . -

8.-
10. _ 
20 . -
11. -
60 . -

24.-

27.50 

35.-

40.-

i 
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DESIGNATION DES MARCHANDISES. 

frsncs 
<Levs( 

lo en peaux communes : 
o) en peaux d'agneaa, de monton et de chfevre, 
b) en penux de liivre, non teintes ni antre-

ment pr^pardes, n'imitant pas les peaux 
fines, 

e) en peaux de renard, 
d) en d'autres peaux communes non dinom 

nı6es; 

20 en peaux fines : 
d'agnenux et do leurs morts-nâs, prfiparees, non 
teintes, ditcs tj^traJcan, 

Pelisses de peaux d'agnean» et do moutons non com-
binĞes d'autres peaux communes. 

Fils de coton dits soıılanns, non blnnchis, non teints, 
j«squ'ou N" 14 anglnis inciusivoment. 

Fils de coton rctors, dits k^vraku, non blanchis, non 
teints, jusfju'au N» 14 anglais inciusivement. 

40.-

60,-
100.-

200.-

40Û._ 

60.-

ia .50 

n.m 

rSİ!/n->.J !Will s. BBECaOf. 
. T nmm. 

,s.)ın^:j HASSA» FSaMI, 
IBHAHIM um 
mm AU. 
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ANNEXE V I . 
orare BıılK 

Tableau des marchandises d'origine e» de manuîacture ottomanes qui aur( 
â payer, â leur enirce en Bulgarie et dans la Roumelie Orientale, 
droit de douane sur la matiire premiive. 

d'ordre. 

N» dv Tarif 
Avıtonome 
Bulgare. 

1» 

20 

80 
4o 
60 
60 

7o 

8° 

286 

ex 367 

ex 368 
ex 369 

370 
en 372 

ex 373 

ex 373 

DfiSIGNATION DES MARCHANDİSES. 

90 ex 374 

Boîtea en carton ordinaire, pour tabao manufacturS 
et pour cigarettes, combinees de papiers de toutea 
sorCes. 

Tİ9SU9 de coton, pur ou m£Iang£ de soie, tels que : 
aladjas de toutes aortes, coutnie», keızies, hama-
etnmachea, ete. 

Tİ93US de coton imprim^s, dits baamaa de Tokat. 
TİS8U8 de coton dits mouhadjir-b^ai, eu-b^m. 
Moochoirs de tâte imprim«s, dita yazma. 
Linges pelucheuK et linge plat pour bain (pechtimals, 

essuie-mains, eCc). 
Couvertures de table et de Ut,tis8«es de fil» de coton 

non teints OM teints d'une ou plusieurs couleurs; 
{eharehafs. 

Mouchoip» de tite ditg mrik, mlouk {namaz Aâa), 
brod^s on non, de coton ou de soie; ceintures 
de coton pur ou m^lang^, dits alli parmak, tara-
bouUnaa. 

R8muqa6 k l'Article 87S.-Ne seront pu admh an rtgime 
de cet Artide les moudıoîrs de t̂ te, brod^ de coton 
on de »oie, en Turnııit, Mir m (ma de provenance 
t̂ran̂ r̂c. 

Bonnet pour hommes, kalalı», bourses, bas et chaus-
settes. 

10» 

11" 

6X 3' 

ex 9 

Francİ 
(Leva 

12» ex 

130 ex 

25.. 

38.5 
15.5 
56.-

100.-

4 5 . -

65. 

6 5 . -

6 0 . -

l i " 



DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

İl 
Rubans et cordonnets de coton mSlangâ de soie ou 

de fils mit8İIiques. 
Houppes, tranges et embrasses pour ameublements, de 

ooton pur on mölang* de soie ou de fils mfital-
Iiques. 

Confections d'âtotfes pelucheuees pour bain {bour-
nouz, gants 6 frotter ete). 

Confections i'atla» et jle peluclıe de soie pure ou 
mSlangâe, brod^es de soie ou de fils m«tâlliqucs, 
cousues ou seuleinent dâcoupıSes. 

Objets en fer blanc, tels que : ornements pour sel-
leries, boîtes, lanternes, cuvettes, baasins de lampes. 

Francs 
(Levs). 

195— 

60.^ 

76 . -

H S 8 

i | ! 
a| 
4.-

fSİ3<^âO I W 0 S. B1JECB0W. 
T. TCHiKUOP, 

fsianf:) mm nm. 
mmt mır 
mm iu. 
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ANNEXE VII . 

Tableau des marchandises d'ojigine et de manufacture bulgares qui sero ^ 
soumises, â leur entree dans l'Empire Ottoman, k un droit de doua 
consolid^ de 8 ",'„ ad valorem. 

DESIGNATION DES MARCHANDİSES. 
d'ordre 

Ble dur. 
Ble tendre. 
Seigle. 
Epoautre. . 
Mnî3 . 

Orge. 
Avoioe. 
Millet. 
Farino des cereales ci-desMis denommees. 
Penux de mouton et de clievre demi-fabriquees, non teintes, mMıhıns 

et sohtiannıt, 
Articles de sellerle et de bourrelleric du ressort des saraichs, en 

penttx grossierement fabriqu«e9, tols que ; brides, fitriers, sangles, 
harnais d'attelage, selloa communes. 

Chaussures dn ressort des mmfs,ca peaux de mouton et de clievre, 
visees dans le N" 10 ci-dessus. 

;-si!;nr.) mm s. mmv. ;, luss*» mm. 

MEHMED t l l . 
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ANNEXE V I I I . 

des marchandises d'origine et de manufaciure bulgares qui mroni k 

ayer, â leur entr^e dans l'Empire Ottoman, un droit de douane sur 
ı mati&re premiire. 

DfiSIGNATION DES MAIÎCHANDISES. 
D J O K S 

Douane 

ad valorem. 

PoBİes cn tü le noire. 2.62 " n 

{Si„n<'.) IVM« S, GUtCHOW. 

f. ICHtMlOr. 

{Siı/nf;) UiiM fim. 

mum mtn. 
HEHMEI) t ı ı . 
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ANNEXE I X . 

Tableau des produiis otiomans qui,— öant affranchis des droits de douane, 

auronf â payer les taxes ci-dessous ^numfr&s, â titre d'accise et d'octı 

râunis, â leur entr^e en Bulgarie et dans la Roumflie Orientale. 

d'ordre. 

Not du Tarif 

Autonome 
Buleaıe. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 

I » 

1» 
2» 
3» 
4». 

ex 109 
ex 110 
ex 111 

112 

Confitures. 
Bonbons, dragfies et fruits glacâs. 
Rahat loucoum de toutes sortes. 

a) helva de pekmez, 
b) helva de toutes eortes, y compris le koz 

helvassi (nougat), â l'esception du helva 
de pekmez. 

Francs 
(Levs). 
44 . -
44. -
3 5 . -
17. 

28 . -

{Slgni:) IWAH S. GUtCHOV». 

Y. TCKHMlOf. 

[Siyni:) NASStN FtHMI. 

IBDIIHDII HAKKt. 

MCHMED ALI. 



ANNEXE X. 

Tableau des produits ottomans qui auront â payer les taxes globales ci-dessous 

^num^r^es, & leur entree en Bulgarie et dans la Roum l̂ie Orientale. 

N " du Tarif 
Autonome 
Bulgare. 

DfiSIGNATION DES MARCHANDISES. 
53 s. S 

121, 122 
et ex 123 

61 

Huile d'olive, de sfisame, de noix et de pavot: 
o) en fûts, en cruches et autres rScipients 

de dix kilogrammes et au-dessus. 
6) en bouteiUes et autres petits r£cipients de 

moins de 10 kilogrammes, 
(N.B.—Cs taxM reprfaenlent un droit global de douane, d'acdst 

el d'ortroi). 
Raisins secs de toutes sortes. 

(N>B.—Cette taxe repr^ente un droit global de douane et d'octrol, 
l'acdse n'̂ tant pas perçue sur cette mardıandise). 

francs 
(Leva). 

24— 

S i 

se,-

(Si^ni:) mu* S. ÜÜECHOl». ISİgnd:) HtSSD* FEHMİ. 

. ». TCMMIOF. • 1M«HII« «»««. 
• MEHMED t l l . 



ANNEKE X I . 

M O D E L E D E C E R T I F I C A T D ' O R I G I N E . d) 

Le soussigni 
(nom.prinoms et fonc-

Uans <!<: l'Employe de la 
Douane) 

certifie, par les pr&entes, que 
(nûms et prenoms du commerçınt, 
fabricant, artisan ou a^riculteur) 

de (viUe ou village) 

Caza (ou Okolla) 

Vilayet (ou.Distrlct) 

exporte pour la Bulgarie ei la Roum^lie Orientale (ou la Turquie) 

(dftıomînalion 
technique 

marcban^e) | ^ / , 

en quantit6 de I -
(kilograınmes,ocques, \ 

ütres, metres ou autres) l - „ , 

contenus en • - ( - :-• 
(C0Iİ9. caisses, batles.sacs, \ 

paniers,toıuitaıu,fâts,etc.) t 

et que ladite marchandise provienf de la production indigfene ottomane (ou 
bulgare) et qu'elle est destinde i l'lmpo^fation en Bulgarie et Roum^lie 
Orientale (ou en Turquie). 

Signature de l'Employe. 

(SİOni.) |W«H S . eUECHOW. 

• I . T C K H M I O F , 

•Sisnf!: U%%UI FEHMİ. 

» n t H I M HMKr. 

M E H M e D « 1 1 . 

au bea Ot touM tactoM p r t . , n ı * , t la Doııaıa da aonie da 
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ANNEXE X I I . 

Faveurs spâciales accordSes au traflc des Dlstriots UmltropheB. 

A f i n de donı^er, au t raf ic des Cazaa et Okoliaa limitrophesi lea facil i tes 

'exigent les besoins du commerce journal ier , les Par t ies Contractantes 

İt convenues de ce que suit. 

lo Resteront rSciproquement l ib res de tout droit do douane et, do 

ime, de tous autres i m p ö t s et taxes quelconq«e8, â l ' importation et & l ' ex -

rtat ion, au passage d 'un P a y s dans l 'autro, & l 'exclusion des tranaports 

r chemins de fer : 

a) toutes les c&Sales et les farinos j u s q u ' i ooncurrence d'une va leur 

500 P ia s t r e s par t r anspor t ; 

6 ) les effets des voyageurs , bateliers, charre t ie rs et ouvriers , tels quo : 

ıges, vetements, ustensiles de voyage, outi ls et instruments, dcstines ît leur 

opre usage ; 

e ) les voi tures servant effeotivement au transport des personnes et 

3 marchandises ; les charrettes, paniers et appareils s imi la i res pour le 

ı n s p o r t ; les betes de somme et de t r a i t ; 

d) les ameublements, ustensiles de m £ n a g e , meubles et instruments i m -

r t€s par les ressortissants de l 'une des Pa r t i e s Contractantes qui viennent 

ı b l i r leur domicile dans le T e r r i t o i r e do I ' au t ra Par t ie . Jou i ron t de l a 

ime franchise de droi t les trou3seaux des fianofies et nouvolles m a r i â o s , 

ssortissant de I ' un des Pays , qui contraotent maringe dana l ' au t r e ; 

e ) les saos et r i c ip i en t s — qui ont se rv i aux habitants des D i s t r i c t s 

nitrophes h t ransporter, dans le P a y s vois in , leurs produits agricoles, pa r 

emple : cSr^ales et autres produits de Tagr icu l tu re et de l 'dlevage, chaux, 

lissons ou autres l iquides et autres objets quelconque8 du t ra f ic frontiere 

et qui en aont r e tourn i s vides par l a meme route ; et onfin 

f) le b« ta i i oonduit d 'un P a y s â l 'autre i affourragement ou au p â -

ıTage pendant l ' h iver , a ins i que les produits da oe b^tai l ; toutefois, les 



— 4 4 

fraia d'inspeetion de ce dernier seront exigibles â l'expiration d'un 
de six moia. . ' . ' ^ • . ' . 

20 Pour jouir da traitement favorable expos^ ci-dessus, les marc 
diaes import̂ es qHi seront grevâes de droits de douane, doivent Hre acı 
pagnfies d'un Certifieat d^Uvr* par les Autorites localea, l%alisS par 
Douanes de sortie et md!qaarit qu'elles proviennent effecti'irement des Cs 
et Okolias limitrophes. 

Lesdits Certificats ne peuvent pas etre soumis, dans les Territoires 
l'autre Partie Contractante, İt nn droit de timbre ou & une autre ta 
qoelconque. 

3» Les habitants des Cazas et Okolias limitrophes peuvent voyag 
librement dans les Territoires de l'autre Partie Contractante, s'üs sont mun 
d'un Passavant d^livr* en dne forme par l'Autoritg Communale et visâ pa 
les Autoritfe Douani&res compötentes. Ces Passavants seront valables pou 
quinze jours. 

(Sı!;n!< .•) mn S. GUECHOW. 

t . TCMMtOF. 

İSİ(ind:) HtSSAH FEHMİ. 

ISBAHIIII M X « . 

«£H«{B « I I . 
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ANIîEXE XIII . 

Bfigimo des propriâtts Unütrophes mirtee. 

Les propri6t«s, d'une mam6re generale, et les terrains q«e la ligne de 
d4marcation traverse de telle manifere qu6 les habitations et leurs propriâtaires 
restent sur le Territoire de l'un des Pays, tandis que lea propri«6s ou les 
terrains sont situes sur le Territoire de l'autre, aont dSnomrafia propHeUs 
limilropkes miıtes. 

Afin d'ecarter les inconvdnients de la culture et de l'exploitation do ces 
propri^tfis mixtes, les doux Parties sont tomb^es d'accord sur ce qui suit. 

1» Tout habitant limitrophe, possesseur de propri^tâs au delâ de la ligne 
de d^marcation, sera tenu de prâsenter, chaque ann^e, â la Douane respective, 
la quittance du Percepteur pour le paiement des impûts et un Certificat dt&-
livri par les Autorit^s du Village ou de la Commnne oû se trouvent ces pro-
pri£t£s, qui doit contenir les indications suivantes: 

a) la qualit6 en laquelle i l tient ces propri^t^s et 
b) l'Stendue et l'espftre des proprifitfis: champs, prairios, marnis, for^s, 

cabanes, maisons ou chaumi^reB, ete. 

2» Ce Certificat est inaorit dans un Registre special k la Douane qui 
delivre h l'ayant-droit nite FeaUle de Bonte dans laquelle le contenu du 
Certificat est relat& 

Le Certificat dSlivrfi par la Commune limitrophe et la FeuiUe de Route 
ne sont valablea que pour un an. I ls sont d«livr«8 gratuitement et sont 
exempts de toutes taxe8 et frais. 

Au cas oü le propri«taire ou le fermier aurait perdu sa Feuille de Route, 
i l lui en sera d61ivr€ gratuitement un duplicata par la Douane. 

3» Les propri^taires ou les fermier» des propri«t& ınixtes, munis de 
leurs Feuilles de Route, anront le droit de passer librement et d'importer ou 
transporter en toute francMse de droit et sans etre grevfis d'aucune taxe 
queIconqne : 



a) des instruments aratoires, outils et nstensiles destinSs â la culture 

de leurs terres ; - , . , 
b) les prodnits du sol, tels que: c«r«nles, foin, paille, bois brüt, le-

gumes, ete, pourvu qu'iİ3 proviennent de ces propriStâs mixtes limitrophes, 4 
I'exception toutefois des tabaos ; 

e) les comestibles nficessaires â l'alimerttation journalifere des proprifi-
taires ou fermiers des propri^tfis mixtes limitrophes ; 

d) le fumier et les semences destinâs aux propri4t«s ınixtes ; 
e) les mat4riaux de construction pour bâtir dans les propri^tâs mixtes; 
r) le bStail employâ â la culture des proprietSs mixtes, ainsi que le 

bfitail conduit aux pâturages oommunaux ou pour etre Mev6 dans une pro-
prietâ mixte. 

E n ce qui concerne le bStaiI, i l est en outre entendu que les impor-
tateurs, respectivement les exportateurs, sont tenus de prfeenter, â la Douane 
respective, un Certificat spfoial du Village ou de la Commune indiquant le 
nombre et le signalement du bâtail. Ces donnees seront consign^es dans le 
Registre de la Douane et dans la Feuille de Route daivrâe par cette dernifere. 

4» Le b^tail importe pour la culture des propri6t6s mixtes, devra 
âtre r^exportg k son lieu d'origine dans un d61ai de deux mois, et le plus 
long döai accordö pour la rfiexportation du bfitail conduit au pâturage ou 
pour âtre elevi, ne pourra pas dfipasser douze (12) mois. 

5" Les propri^taires ou les fermiers de propriStgs mixtes, traversant 
qaotidiennement la ligne de d^marcation avec leur bötail pour vaquer h la 
culture dfi leurs chanıps ou pour le conduii-e âüx pâturages conımunaux ou 
privfis, sont exempts de l'obligation de se pr^senter aux Postes Douaniers. I l s 
peuveut traverser directement ladite ligne, mais ils seront tenus de porter 
toujours leurs FeniUes de Route, afin de "les exhiber aux Gardes Douaniers et 
autres Pr«poa6s â la snrveillance de la Frontifere commune. 

6" Le b«tail obtenu par la reproduction, et les produits d'animaux ob-
tenns pendant le sâjour du b«tail sur la propri6t4 mixte, peuvent âtre trans-
portfis ou export«s âveo la Feuille de Route, s'ils sont, comme qualit« et nombre, 
en proportion du betail iinporti. 

7" Si, pendant l'6poquo de la pâture, soit dans une partie du tronpeau, 
aoit dans les Communes ou ViUages voisins, une maladie contagieuse venait 



— 47 — 

â öclater, le retour des animaux dans l'autre Pays sera interdit, sauf dans 
les cas d'urgence, tela qu6 manque de fourrage, intcmpSries, ete. Dans ces 
derniers eas, le retour des aHİmaux-noıı encore atteints par l'âpizootie, ne 
pom-ra avoir Ueu que lorsque les mesures de prioaution et de aûı-eti auront 
6tâ es^cut^es. 

8» Le b^tail importS pour la oulture des propriStes ou conduit au 
pâturage, doit etre separS du bâtail İndigfene. 

90 Dans le cas oû une tete de bfitail queleonque ınentionn^e dans une 
FeuiUe de Route et importâe pour la cultuı-e des propriâtâa, pour la pâture 
ou pour âtre ^lev^e, viendrait â pSrir ou k disparaître ou bien şerait vo\6e, 
le propri^tairo sera tenu de faire oonstater le cas par l'Autorit^ looale sur 
sa PeniUe de Route. 

10" L'exploitation des forets mixtes sera autorisfie aux mSmes condi-
tions que pour les indigfenes et ces foretts seront administrSes conformgment 
aux Lois r%ifsant cette matifere dans chacun des deux Paya .' 

11" Les propri€taires des immeubles mixtes seront soumis an payement 
•des impöts et taxes additionnels sur les immeubles (terres et bâtiases).—En 
•outre, i l est entendu que le bâtail (gros et petit) de oes propri4taires ne 
sera grevS d'aucun impâit ou taxe quelconque dans les Territoires de l'autre 
Partie, si, en tout cas,, le d^lai extrfime de 12 mois n'est pas €coul& 

12° Les deux Parties auront â munir les AutoritSs des Districts limi-
trophes d'instruotions propres â sauvegarder les intSrâts des proprietaires 
des immeubles mixtes. 

130 Les faveurs et facilitfe dont jouissent les proprietaires des im
meubles mistes, sont transmissibles i lenrs Writiers legitimes, ainsi qn'aux 
personnes les ayant acquis i. titre gratuit, oonforro^ment aux Lois territoriales. 

140 Ne bSnSficieront des anantages ci-de?BUs que les proprietfis miKtes 
existant au moment de la conciusion du prâsent Arrangement. , 

mum Mva. 
tKDMED «11. 

(5<i;n<!-) IVKM i. SUECHOl». 

. 1 . Y. TtHJl lUf l f . • 
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ANNEXE XIV. 

Sisposltioas concernant la navigatiou. 

Afin de dfivelopper le commerce maritime entre les deux Pays, les 
Parties Contractantes ont arrStfi ce qui suit. 

1— Les bateaux i vapeur et i voile soas Pavillon Ottoman, dans les 
eaax de la Bulgarie et de la Roum41ie Orientale, et ceux portant le Pavillon 
Bulgare, dans les eaox de la Capitale et des Provinces de I'Empire, jouiront 
rSciproquem6nt, — en ce qui conceme le cabotage, le permis d'acoostage et 
de d^part, l'entrâe dans les ports et la sortie, l'ancrage, le pilotage, le re-
ınorqnage, les phares, les bonifioations du Tarif des phares, les formalites du 
passage des Dfitroits da Bosphore et des Dardanelles, la quarantaine, les 
dfeinfections, les foraalitâs du chargement, du d^chargement, du transbor-
dement «t du passage d'nn port i l'autre, les faoiUtSs â accorder dans les 
ohantiers, l'entr^e et la sortie sur lest, ainsi qu'en cas de naufrage, d'fichoue-
ment, de relâche forĉ e et de sauvetage, et toute antre opfiration de navi-
gation,—dn mSme r6gime et des mâmes avantages que les bateaux indigfenes. 

I I . — Les Autorit£s des ports de I'Empire et de la Prinoipauti n'exi-
geront, des bateaus respectifs, d'autres papiers de bord et d'autres röles 
d'«qnipage que ceux qui leur sont originairement d«livr«3 â leurs ports d'at-
tacbe et qn» 6tab1is8ent leur indigânat. • 

m . — En outre des taxes aanitaires, des phares et d'anorage, ainsi que 
du Visa des patente» de »ant«,le8 taxes â payer par les navigations respective» 
aont fix€es comma ci-dessons : 

o) pour les navires battant Pavillon Ottoman dans les ea«x de la Bul
gari* et de la Roumölie Orientale : 
1» la taxe de ta sortie du port, 
a» la taxe des ports construits, ainsi qne oelle des marchandises 
. pour les quaİ8 et dâbarcadires 6dili«s, 
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la taxe de sejour dans les ports (droit de navire), dans le* 
memes conditions et en tant que cette taxe şerait exigSa des-

• navires indig&nes hivernant dans les ports antres que leurs. 
ports d'attaohe; 

)ur les navires battant Pavillon Bulgare dans les eaux de la Capi-
ie et des Provinoes de l'Enıpire, 
o les taxes des quais, des ports et des debarcadires construits, 
'fl la taxe du passage dn pont de Constantinople et du ai']ûur dans 

la partie du port interieur de cette ville s i t u^ enire les deux 
ponts, ainsi que dans le golfe de Stânia. 

-Les taxes mentionn^es dans le paragraphe pr^efident seront exig«Ses 
BS Ş 0 U 8 Pavillon Ottoman ou Bulgare, d'aprSs les mSmes Tarifs et de 
façon qu'elles sont acquit*es par les navires indigines se trouvant 
memes conditions. — Lesdits navires ottomans et bulgarea Mnfti-

en ontre, dans les mâmas conditions que les navires indigfenes, d& 
tre exemption ou facilitâs qui sont actuellement aocord^e8 â ceux-o>. 
font â l'avenir. > 

T. mmm 
rsign,'.) um FEHHl 

IBRABIH um. 
. mm AU. 
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PROCES-VERBAL 

II est entendu qu'â la süite de la. suppression du dernier paragraphe ı 

a'Artide XI I du nouvel Arrangement Commercial et Douanier, ainsi que c 

l'andenne Annexe X I concemant les dispositlons vâl6rinaires, l'importation d\ 

bHail el dca dibris d'animam continuera i 6tre effectuee, comme par le passJ 

•dans la Capitale et les Provinces de l'Empire et en Bulgarie et dans U 

/Koum^lie Orientale. 

Conaiantinople, le 29 D^emhre 1906, v. s. 

fShniO IWiH S. 811ECB0W, 
« Y. TCHiSilOF. 

rsi„ni:j HİSSİ» m«I. 
> mm um. 
' mm iu 
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